
PROCES VERBAL ASSEMBLEE GENERALE 2026
COMITE DE QUARTIER DE L’ALOUETTE
16 JANVIER 2026 – 19H – 30 chemin du belvédère 30900 NIMES

Ordre du jour
· Approbation du PV de l’AGO 2025 sur l’exercice 2024
· Élection des administrateurs de l’association
· Bilan Financier de l’association
· Rapport Moral de l’Activité 2025
· Échanges avec les Élus sur le devenir du projet de la ZAC et de la zone 30 dans le quartier
· Projets 2026 et axes de réflexions
· Bonnes volontés
Nombre de participants : 49 personnes dont 8 délégations de pouvoir
Élus Présents : Richard Tiberino - Richard Schieven - Claude De Grirardi - Dominique Lacambra et Franck Proust

1.Intervention des élus de la Ville de Nimes sur le plan de circulation, la sécurité, l’urbanisme et la ZAC Puit de Roulle et du Président du Comité de Quartier de l’alouette (Mr Oussaidi)
1.1-Mise en place d’un plan de circulation ( Zone 30 ) sur l’ensemble du Comité de Quartier de l’alouette
Pour rappel depuis 2 ans :
> Le comité de quartier de l’Alouette exprime la volonté des habitants de sécuriser les voiries et la circulation dans l’ensemble du quartier. Ce travail a été réalisé en concertation, à partir des assemblées générales, des réunions avec les habitants, des échanges avec les services de la Ville, des administrateurs du comité de quartier, et enfin, d’une réunion regroupant les comités de quartier de la ville concernés par la zone 30 ainsi que les services municipaux.
> Un suivi des besoins sur la voirie est effectué, régulièrement mis à jour à partir des demandes des habitants adressées au comité de quartier (par email ou échanges directs), et transmis aux services de la Ville par Slimane Oussaidi, président du Comité de Quartier. Ce document a été envoyé aux habitants par email.



Intervention de Mme DE GIRARDI Adjointe déléguée à la Rénovation Urbaine, à la Mobilité, à la Circulation et au Stationnement, Présidente du Conseil de Quartiers Nîmes Centre.
Conformément à la demande du Comité de quartier, la mise en place d’une zone 30 du quartier de l’alouette est planifiée par les services de la Ville : 
· Sur l’ensemble du quartier
· LA ZONE 30 s’inscrit dans un PLAN DE CIRCULATION qui vise à inscrire un cadre légal, complété de dispositifs et signalétique adapté à la voirie. Mme De Girardi signale que la qualité du dossier fourni par Mr Oussaidi facilite le travail de la ville.
· Le 27 janvier : la ville propose un plan de circulation au comité de quartier pour échanges et ajustements avant décisions
· Une réunion avec les habitants volontaires permettrait des échanges et ajustements (des adhérents manifestent leur souhait de travailler à la proposition de plan de circulation de la ville. Les personnes suivantes accompagneront slimane Oussaidi pour la réunion de travail qui se tiendra à la maison des associations. (B.Serment  - F Giolbas - Denis Pages et R Ponsada)	 
· La mise en place du plan de circulation est possible avant l’été 2026
1.2. Sécurité
Pour rappel : le comité de quartier entretien des liens réguliers avec le Président du Conseil de Quartier, les représentants de la police municipale et nationale délégués au quartier de l’alouette pour la sécurisation du quartier (réunions, conseils de quartier, traitement des demandes des habitants)
Participation citoyenne : (Slimane OUSSAIDI en coordination avec la ville a mis à jour la liste des référents du quartier Alouette pour la participation citoyenne que vous trouverez ci-dessous :
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Le Président du Comité de Quartier remercie les habitants qui se sont portés volontaires pour être référent du dispositif au sein du comité de quartier. La ville de Nimes prévoit une formation des référents à venir. 
Mr Schieven précise que des arrêtés municipaux sont présentés au vote pour :
· Circulation des trottinettes en zone piétonne (obligation de marcher à côté de la trottinette)
· Fermeture des épiceries de nuit à 22h au lieu de minuit
· La répression contre les dépôts sauvages (amendes conséquentes de 1500 € à 150000€
· Un nombre conséquent de caméras de surveillance a été mis en place par la Ville
1.3 – ZAC du puit de Roulle
Pour rappel : le suivi des travaux d’aménagement de la ZAC du Puit de Roulle retient l’attention et la mobilisation des habitants et du Comité de Quartier depuis que le projet existe : 
· A l’émergence du projet : Mme Salles précise qu’à l’époque de sa mandature un travail de mobilisation des habitants a été conduit par le comité de quartier afin de mobiliser les habitants lors de la consultation citoyenne et déplore une mobilisation insuffisante des habitants à l’époque. En conséquence, un projet immobilier a émergé au lieu d’autres propositions qui auraient pu voir le jour 
· Depuis le lancement du projet : les habitants déplorent une zone délaissée, insécurisée (feu, deal, ..), vandalisée régulièrement et un statu quo des travaux d’aménagements prévus initialement. Le comité de quartier à organisé en 2025 une réunion sur site (compte rendu envoyé aux habitants) en présence des élus et services (voirie, urbanisme, DIVAC) de la Ville et des représentants des polices nationales et municipales. Cette réunion devait aboutir sur une nouvelle réunion en septembre proposée avec les mêmes représentants de la ville, qui n’a pas eu lieu
Intervention de Mme LACAMBRA (adjointe déléguée à l’urbanisme) 
A l’origine : Un plan d’aménagement de 150 logements d’accès à la propriété, sur 6.5 hectares, dans une politique développement durable a fait l’objet de l’aménagement de la ZAC Puit de Roulle  
· La Ville à investi 5 millions d’euros pour la viabilisation des terrains, en vue de la vente aux promoteurs
· 6 promoteurs ont répondu à la consultation de 2020 et restent engagés (compromis de vente). Ils déplorent des difficultés à commercialiser sur plan le projet (effet contexte économique, covid, mauvaise attractivité liée à l’image des quartiers à proximité). 
· En mars 2025, déplorant le statu quo du projet, la Ville convoque les 6 promoteurs. Ces derniers exposent les difficultés de commercialisation et font plusieurs propositions refusées par la Ville :  la requalification du projet en logement sociaux (fin de non-recevoir par la Ville liée au Plan de Rénovation Urbaine), la baisse de moitié du prix de vente des terrains
· La Ville de Nimes a saisi ses services juridiques qui confirment l’impossibilité de modifier le programme initial ou le prix de vente des terrains, mais ouvrent la possibilité de relancer une consultation auprès des promoteurs. A deux mois des élections, les élus actuels ne s’engagent pas sur les décisions qui seraient prises de fait par le Maire élu en mars 2026.
· Le PLU est par ailleurs en cours de révision
Dans l’attente d’une décision claire sur l’évolution du projet ZAC, les habitants demandent que la sécurité de ce lieu demeure une priorité. Les élus confirment que 2 caméras de surveillance y ont été installées et que des rondes sont effectuées régulièrement par les services de police. Ce lieu est identifié comme un point de vigilance.




1.4 – Urbanisme
Pour rappel : 
Le Comité de quartier a saisi depuis de nombreuses années les services de la Ville afin de protéger l’aménagement sauvage du quartier et protéger les habitants de pratiques abusives des promoteurs immobiliers. Le Comité de quartier adhère et participe à l’Union des comités de quartier, lequel avait pour projet de mandater un juriste en charge de la protection des habitants et de leur cadre de vie au regard des pratiques urbanistiques de la Ville. L’Union des comités de quartier, après plusieurs mois d’inactivité a fait savoir relancer son activité.
Parallèlement le Comité de quartier demeure à l’écoute des remontées des habitants et du suivi des « vente/permis de construire » de sa zone, de façon à protéger les projets en cours dans le cadre à minima de la charte d’urbanisme de la Ville et du PLU en cours.
Intervention de Mr Franck PROUST (Premier Adjoint à la ville de Nîmes - Président de Nîmes Métropole - Candidat à l'élection municipale Nîmes)
Le PLU est en cours de révision. Une réflexion de fond est conduite par la Ville afin de rester attractif, dans le souci de permettre aux salariés des entreprises et à l’assiette fiscale de la Ville d’augmenter. L’aménagement de nouveaux logements sociaux vont à l’encontre pour Mr Proust de cette politique.
Les habitants expriment leur crainte et mécontentement, par suite des constructions nombreuses observées dans le quartier voisin Puech du Teil, et leur crainte que le quartier de l’alouette soit réduit au même sort. La Ville exprime qu’elle a récemment refusé des permis de construire, ce malgré le fait que le PLU actuel et le pouvoir juridique de la Ville était très limité pour interdire les projets de promoteur immobilier. La révision du PLU est une opportunité pour réviser les conditions d’urbanisme.
Les habitants demandent qu’un groupe de travail soit proposé sur l’urbanisme
2. Rapport moral et rapport d’activité 2025
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Voté à l’unanimité
3.Bilan financier
L’état des lieux de recettes et dépenses est présenté et voté à l’unanimité. 
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Le budget prévisionnel 2026 ci-dessous, s’appuie sur le budget réalisé 2025. Il est voté à l’unanimité par le CA. Le budget est établi chaque année et diffusé auprès des administrations concernées. Aucun changement n’a eu d’impact significatif sur notre activité pour le moment. Le comité de quartier gère ses finances de telle sorte que ses dépenses ne dépassent pas ses recettes
[image: ]
4. Cotisations d’adhésion
Au regard de la baisse des subventions, et de la moyenne des cotisations observées, le Comité de Quartier propose que le plancher de cotisation d’adhésion au comité de quartier passe de 
10 € à 20€ ; Cette proposition est votée à l’unanimité.

5.Election du conseil d’administration
Se sont présentés et élus à l’unanimité au conseil d’administration : Slimane OUSSAIDI, Sébastien DIDIER, Natalya MARTYNOVA, Hervé CAUCHY, Franck GIOLBAS et Dominique SENECHAL. Marie PILES, après 10 ans au conseil d’administration, précise avoir besoin de se retirer de la coprésidence et se mettre en retrait mais reste au conseil d’administration en tant que membre 
6.Projets 2026
Les évènements prévus 2026 :
· Artistes aux jardins : Juin ( 6 et 7 juin )
· Fête des voisins : Le vendredi 29 mai
· Fête du quartier : septembre (sera communiquée ultérieurement)
L’évènement Artistes aux jardins est coordonné par Francine Millet et Viviane Roux. Deux nouveaux habitants ouvriront leurs jardins. Il est encore temps pour les habitants de se manifester auprès de l’équipe organisatrice pour accueillir de artistes et intégrer la programmation. 



L’équipe organisatrice d’Artistes aux jardins :
· Peut compter sur le soutien financier et technique du comité de quartier comme chaque année
· Ce dernier relayera également toutes les informations auprès des habitants (besoins d’aide, informations de réunions..


Fin de l’Assemblée Générale à 21h15

Slimane OUSSAIDI						Marie PILES
Le président						           la Vice-présidente
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Séeurité Routidre et des Personnes
o Discussions sur lamélioration des infrastructures routiéres.
o Mise en place de campagnes de sensibilisation pour la sécurité des piétons et des cyclistes.
o Collaboration avec les forces de ordre pour renforcer la sécurité dans les zones 4 risque.
2. Déchetteries Sauages
o Identification des zones problématiques pour les décharges illégales.
o Mise en place progressive de caméras et augmentation de la police environnementale
Féte du Quartier & Fétes de voisins

o Succés notable avec une bonne participation
2. Artistes aux Jardins au Jardin
o Evénement bien accucilli, mettant en valeur les artistes locaux. A Maintenir ot & Stimuler
o Promotion de Ia culture et de l'art dans un cadre naturel,
- Réunions et consultations
1. Réunions sur Site au Sujet de Pavenir de la ZAC
o Evaluation des problémes de circulation dans les quartiers.
o Propositions pour des solutions & court et long terme.
2. Remise d’un rapport complet sur I'état de Ia voirie et de la circulation dans le Quartier
o Réunion surla zone 30
o Remise d’un rapport sur les exigences du quartier en matiére de signalisation et de sécurité
Réunion avee le Consel des Quartiers de 'Ouest
o Analyse des sujets abordés et de lefficacité des actions des entreprises.
o Besoin de revoir le format de cette réunion trimestrielle
o Financement des aménagements sur Square de Lalouete et plantation aux Puits de roulle
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